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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« Dans l’intérêt des salariés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 3132-3 du code du travail en vigueur stipule : « Le repos hebdomadaire est
donné le dimanche. ».  C’est une obligation claire qui est inscrite dans le code du travail  qui ne
souffre pas d’être réécrite pour des besoins d’affichage politique. 

Préciser que c’est « dans l’intérêt des salariés » est superfétatoire, le code du travail ayant
pour objet de définir les règles du droit du travail des salariés. De plus préciser que c’est « dans
l’intérêt des salariés », reviendrait à sous entendre que cela serait plus dans l’intérêt des salariés que
dans l’intérêt des entreprises et de  la société, ce qui n’est pas démontré.


